
 

  

 

C I A S 

Airvaudais- Val du Thouet  

33 Place des Promenades 

79600 AIRVAULT 
 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU CIAS Airvaudais-Val du Thouet du 17 octobre 2016 

 
L’an deux mille seize le dix-sept du mois d’octobre à 18 heures 30, le Conseil 
d’Administration du CIAS Airvaudais-Val du Thouet, régulièrement convoqué par 

Mme Frédérique DAMBRINE Vice-présidente déléguée par M. FOUILLET Olivier 
Président, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle de son siège 33 place 
des Promenades à Airvault. 
 

13 présents : AUBRY Lucienne, BARIGAULT Jeanne, BRAUD Françoise, CHARRIER 
Maryse, DAMBRINE Frédérique, GLORIAU Lucette, JOZEAU Sylvie, LAVIGNE 
Jacques, MARSAULT Hélène, NIVEAU Nicole, REAU Micheline, ROY Jacques, VOYER 
Jean. 
 
 

4 pouvoirs 
Marie-Hélène BRUNET a donné pouvoir à Jeanne BARIGAULT 

Jean-Pierre CESBRON a donné pouvoir à Lucette GLORIAU 

Jean-François COIFFARD a donné pouvoir à Françoise BRAUD 

Olivier FOUILLET a donné pouvoir à Maryse CHARRIER 

Joël MEUNIER a donné pouvoir à Hélène MARSAULT 

Excusé (e) s : Pierrette MILLIASSEAU 
Absent (e) s : Maryse BARIGAULT, Daniel ROBERT 
      

 
Date de la convocation : 6 octobre 2016 ayant pour ordre du jour : 
 

 Vote du budget 2017 

 Matériel supplémentaire à vendre 

 Questions diverses 

 
 
Jacques ROY a été élu secrétaire de séance. 
Procès verbal de la réunion précédente du 20 septembre 2016 : adopté à 

l’unanimité. 
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VOTE DU BUDGET 2017 

 

Mme la Vice-présidente expose : 
 

D 2016-037 

 
 

Après délibération et à l’unanimité des membres présents, le Conseil 
d'Administration : 

 Vote le budget principal du CIAS Airvaudais-Val du Thouet (M14), pour 

l’année 2017, qui s’équilibre ainsi qu’il suit : 

 

FONCTIONNEMENT 
Budget 2017 

 
Dépenses exploitation courantes (Gr 1) 500.00 

Total  Fonctionnement DEPENSES 500.00 

Autres subventions d’exploitation 500.00 

Total Fonctionnement RECETTES 500.00 
 

 Vote le budget annexe (M22), pour l’année 2017, qui s’équilibre ainsi 

qu’il suit : 

FONCTIONNEMENT 
Budget 2017 

 

Dépenses afférentes à l’exploitation courantes (Gr 1) 42 270.00 

Charges de personnel (gr 2) 843 950.00 

Dépenses afférentes à la structure (Gr 3) 26 755.00 

Total  Fonctionnement DEPENSES 912 975.00 

Excédent antérieur reporté N-2 98 598.93 
Produits de la tarification 750 410.00 
Recettes atténuatives 63 966.07 

Total Fonctionnement RECETTES 912 975.00 
 

INVESTISSEMENT Budget 2017 

003 Excédent prévisionnel d’investissement 38 400.37 

2183 Matériel informatique 15 000.00 

Total 

 Investissement DEPENSES 53 400.37 
001 Excédent antérieur reporté                53 165.37    

28183 Amortissements Matériel de Bureau et Informatique                   235.00    

Total Investissement  RECETTES      53 400.37    
 
 
 

VENTE DE MATERIEL 

 
Mme la Vice-présidente expose : 
En plus de ce qui a été proposé à la vente au dernier conseil il y a 2 éléments que 
l’on peut ajouter : un ordinateur portable et un chariot de ménage. 
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L’ordinateur portable a trouvé acquéreur, mais pour le chariot de ménage, un mail 

pourrait être adressé à tous les maires des communes du CIAS pour faire connaître 

leur souhait d’acquérir ce matériel. 
Il est également proposé de mettre le matériel invendu à la vente aux particuliers / 
associations. 
 
L’assemblée est invitée à délibérer pour acter la vente du matériel restant aux 
communes et établissements qui ont fait une demande et de fixer le prix de ce qui 

reste à vendre. 

CDG  
D 2016-038 

 
Après délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil 
d’Administration 

- décide de vendre du mobilier de bureau et électroménager/informatique 
tel que défini ci-dessous 

- autorise Mme la Vice-présidente à vendre les biens qui n’ont pas trouvé 

acquéreur à ce jour, au prix fixé ci-dessous 
- autorise Mme la Vice-présidente à signer tous les documents se 

rapportant à la présente délibération 
 

matériel quantité Prix 
d’achat en 

€ 

Prix de vente 
proposé en € 

Acheteur 

Ordinateur portable 

ASUS (2010) 

1 778.00 180.00 Communauté de 

communes Airvaudais 
Val du Thouet 

 
Chariot de ménage 
(2009) 

 

 
1 

 
171.15 

 
30.00 

 

 
 

QUESTIONS DIVERSES :  
 

Prochain Conseil d’Administration le 17 novembre 2016. 
 

 
 
 
Rappel des délibérations prises au cours de la séance (Décret N° 2010-783 
du 8 juillet 2010) 
 
 

N° de la 

délibération 
Objet 

D2016-037 Budget 2017 

D2016-038 Vente de matériel 

 
 

A Airvault le 18 octobre 2016       PV affiché le 21 octobre 2016. 
 

 
La Vice-présidente      Le secrétaire de séance,
  
Frédérique DAMBRINE.     Jacques ROY 
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Suit le tableau des signatures des autres membres présents à la séance. 

 

 
 

 

AUBRY Lucienne BARIGAULT Jeanne BRAUD Françoise CHARRIER Maryse GLORIAU Lucette 

 
 
 
 

JOZEAU Sylvie LAVIGNE Jacques MARSAULT Hélène NIVEAU Nicole REAU Micheline 

VOYER Jean     


